
• La mise à jour du site internet www.caix.fr sera terminée pour fin 
août. 

• Une étude est en cours afin de doter la commune d’un nouvel outil 
permettant des informations rapidement via une application pour 
smartphone. 

• Des travaux débuteront début 2021 afin d’équiper le village de la fibre 
optique (très haut débit internet). 
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Chères Caixoises et Caixois, 
 

Profitant de ce nouveau conseil, la municipalité de Caix a souhaité modifier 
sensiblement le bulletin de ses publications municipales « LE JOURNAL DE CAIX ». 

 
Je souhaite plus particulièrement remercier et féliciter « Axel Gourdain », un 
jeune de notre village, pour son implication personnelle, tant sur la rédaction et 
la mise en page de celui-ci. 

 
Je vous invite à découvrir son contenu et vous souhaitant bonne lecture. 

 
Le Maire 

Sabine SCRIBE 
 

Jours et horaires de permanence de la Mairie 

Votre Mairie est ouverte tous les matins de 9h00 à 12h00 ainsi que les lundis 
de 17h00 à 19h00 et les mercredis de 17h à 18h00 pour les permanences. 
(Susceptible d’être modifié) 

 
Egalement joignable au 03.22.88.29.00 et par mail : mairie.caix@orange.fr 

Jours et horaires d’ouverture de l’agence postale 

L’agence postale de votre village sera ouverte du lundi au samedi de 9h00 à 
11h00. 

 

http://www.caix.fr/
mailto:mairie.caix@orange.fr


Décès 
03/01/2020 DOREZ Marie Louise 

10/01/2020 DEVOS Gisèle Fernande 

17/01/2020 HOGUET Joëlle 

19/01/2020 GUIBON Marie Madeleine 

06/02/2020 BOSSART Denise 

26/02/2020 DUPONT Andrée 

10/03/2020 DUFOSSE Odette 

17/03/2020 MANTEL Françoise 

24/03/2020 DUFLOT Ernest 

03/04/2020 LAURENT Marie France 

04/04/2020 LE CUFF Thierry 

08/04/2020 DERBESSE Claude 

25/04/2020 DUFLOT Josette 

10/06/2020 TARDIF Bernard 

11/07/2020 MORTIER Lhommet 

27/07/2020 DEMAISON Jocelyne 

Pacs 
20/06/2020 M.Delaporte & Mme Lefebvre 

ETAT CIVIL 
 

 
 

09/01/2020 Gabriel NAYLOR 

Naissance 

10/01/2020 Tiago LEMOINE SAP 

16/02/2020 Gabryel DUQUENNE 

12/04/2020 Malhon FLAMME 

05/07/2020 Valentin MALYJUREK 

20/07/2020 Evora LANGUET 
 

 



Informations utiles afin de garder notre village le plus propre possible et 
accueillant : 

• Dépôt de terre et de gravats strictement interdit rue de Guillaucourt. 

• Dépôt de gravats uniquement autorisé au cimetière sur demande préalable à la 
mairie. Ces dépôts se feront obligatoirement en présence d’un conseiller ou employé 
communal. 

Opération de nettoyage des anciennes déchetteries vertes rue de Lihons et rue de 
Beaucourt : 

 
 
 
 
 
 

Toute décharge sur le site est désormais interdite ! 
 
 

• Un composteur est installé au cimetière : 
Il sert uniquement à recueillir les 
déchets verts émanant de celui-ci 

 
 
 

La déchèterie de Rosières-en-Santerre sera ouverte : 

• Le lundi de 14h00 à 17h00 
• Le mardi, jeudi, vendredi et samedi de 9h00 à 11h45 et de 14h00 à 18h00. 

 
 
 
 
 
 

Nous demandons à nos compagnons à 4 pattes de bien vouloir faire 
leurs besoins dans les caniveaux et non sur les trottoirs. 



Calendrier des prochaines manifestations 
 

• Fête du village le 19 septembre 

• Commémoration du 11 novembre 

• Beaujolais nouveau le 19 novembre 

• Repas des ainés le 29 novembre 

• Arbre de Noël le 12 décembre 

Attention : risque d’annulation en raison de la crise sanitaire du covid-19. 

 

Associations des 
Fêtes Caixoises 

 
 
 
 
 

Afin de garantir la meilleure organisation possible, 
L’ASSOCIATION DES FETES CAIXOISES recherche des 

bénévoles de tous âge. Une réunion d’information aura 
lieu le samedi 29 août à 10h00 à la Salle des fêtes. 

 

 

Un conseil jeune à Caix ? 

Si tu as entre 13 et 19 ans, tu veux t’investir 
pour ton village, échanger sur 
l’amélioration de notre village et ce qui 
l’entoure, alors n’hésite pas à contacter 
Axel Gourdain au 06.17.03.20.45 



Gratuit jusqu’à 4 mètres 
(Puis 1€ le mètre) 



Le club de tennis de table Caix-Rosières recrute ! 

Entrainement tous les jeudis de 19h00 à 22h00 

A la salle polyvalente de Rosières-en-Santerre 

Tarifs licences : 

• 50 euros/an en catégorie « loisir » 

• 55 euros/an en catégorie « vétéran » et « junior » 

Contacter Philippe Trefcon au 06.31.80.49.48 

Notre commune a été sollicitée par la mutuelle MOAT 
(mutuelle de village) proposant des formules intéressantes. 

Rencontre Inter-génération 

La mairie organise le 22 septembre à 14h00 à la salle des fêtes un 
premier rendez-vous « café du souvenir » afin de permettre aux 
habitants de partager leurs souvenirs, participer à des jeux et 
discuter autour d’un café. 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Informations 

Travaux de rénovation de l’Eglise 

Les travaux initiés par notre ancien Maire Daniel Mannens sont bien 
prévus. Une rencontre avec l’architecte en charge du dossier aura lieu 
courant septembre. 
Les travaux devraient débuter au début du printemps 2021. 
Les subventions nécessaires à ce projet d’envergure sont en cours de validation. 

Une messe spéciale sera programmée avant la fermeture pour les travaux. Une 
messe d’inauguration sera célébrée. 



Projets 
 

Sécurité routière 
 

• Une réflexion est en cours pour se doter de moyens pouvant aider à la maitrise de la 
vitesse. 

• Renouvellement et mise aux normes de la signalisation dans les rues de la commune. 

Espaces publics et bâtiments communaux 

• Place du 8 mai et terrain de pétanque. 

• Déplacement de la bibliothèque municipale. 
 

Communication 
 

• Mise en place prochainement d’une ligne téléphonique afin de joindre les conseillers 
municipaux en dehors des heures d’ouverture de la mairie et en cas d’urgence. 

Développement énergétique 

• Projet éolien : un pré diagnostic archéologique sera fait par la société ENERTAG du 24 
au 31 août 2020. 
Début des travaux le 15 septembre 2020. 

 
Navette Caix-Rosières 

 
• La commune souhaite savoir si les aînés seraient intéressés par une navette afin de 
les emmener au marché de Rosières-en-Santerre le mardi matin. 

 
Les tarifs seraient de : 1€ à la charge des habitants et 1€ à la charge de la mairie. 

 
Les personnes intéressées doivent se manifester à la mairie (le nombre de participant 
conditionnera la mise en place de cette navette). 

 
 
 
 
 
 
 

Une boîte à idées est à votre disposition dans la mairie 
N’hésitez pas à venir y déposer vos idées ! 



 
 
 
 
 
 
 

 



Une nouvelle distribution de masque est prévue le 
samedi 22 août sur la place du 8 Mai 

(Mairie – Ecole – Salle des fêtes) 

 
 
 
 
 

Pour le bien-être de tous 

Il est demandé aux usagers de la route de respecter la vitesse de circulation ainsi 
que la signalisation au sein du village. 

 

- 

Afin de lutter contre les nuisances sonores il est demandé aux habitants de 
respecter l’Arrêté municipal du 12 avril 2002 relatif à la tranquillité publique et à 
la lutte contre le bruit. 

 

- 

Enfin, il est préférable de rappeler qu’il est interdit de faire du feu : Circulaire du 18 
novembre 2011 relative à l’interdiction du brûlage à l’air libre des déchets verts. 

- 

L’entretien des trottoirs est à la charge des administrés. 

Nous rappelons également aux riverains qu’ils ont pour obligation d’élaguer arbres, 
arbustes et haies en bordure des voies publiques. 
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